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(54)  Boîtier  muni  d'un  système  de  fermeture  à  tiroir. 

(57)  Boîtier  (1)  muni  d'un  dispositif  de  fermeture 
comportant  un  tiroir  (7)  coulissant  dans  le  fond 
(3)  du  boîtier  dans  lequel  le  tiroir  (7)  a  la  forme 
d'un  T  ,  la  barre  principale  (24)  du  T  portant  des 
pattes  élastiques  (25)  recourbées  l'une  vers 
l'autre  pour  le  rappel  du  tiroir  (7). 
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La  présente  invention  concerne  un  boîtier  formé 
de  deux  parties  articulées  le  long  d'une  charnière, 
l'une  des  parties  constituant  le  couvercle  et  l'autre  le 
fond  du  boîtier,  utilisable  notamment  pour  les  produits 
de  maquillage. 

Il  est  connu  de  fermer  ces  boîtiers  à  l'aide  d'un 
système  de  fermeture  comportant  deux  éléments 
portés  respectivement  par  le  bord  du  couvercle  et  le 
bord  du  fond  opposés  à  la  charnière.  Dans  la  plupart 
des  cas,  le  système  de  fermeture  comporte  un  cro- 
chet  fixé  sur  le  bord  du  couvercle  qui  coopère  avec 
une  ouverture  solidaire  du  fond  du  boîtier,  mais  l'in- 
verse  est  possible.  De  façon  connue,  l'ouverture  du 
système  de  fermeture  est  généralement  ménagée 
dans  un  tiroir  susceptible  de  coulisser  entre  des  gui- 
des,  ou  dans  un  canal,  dans  le  fond  du  boîtier,  par  ac- 
tion  manuelle  sur  un  moyen  d'actionnement  porté  par 
le  tiroir  et  accessible  de  l'extérieur,  des  moyens  de 
rappel  élastiques  coopérant  avec  le  tiroir  et  avec  une 
surface  d'appui  prévue  dans  le  fond  du  boîtier  pour 
permettre  au  tiroir  de  revenir  à  sa  position  de  repos, 
et  des  moyens  d'encliquetage  coopérant  avec  des 
moyens  de  butée  solidaires  du  fond  du  boîtier  pour  re- 
tenir  le  tiroir  par  rapport  au  fond  du  boîtier. 

Le  fond  du  boîtier  peut,  de  façon  connue,  être 
constitué  d'une  seule  pièce  creuse  ménageant  un  es- 
pace  interne  ;  il  est,  de  préférence  constitué  de  deux 
pièces  :  une  platine  et  une  embase  qui  s'emboîtent  et 
ménagent  entre  elles  l'espace  interne. 

Dans  EP-A  0  467  761,  est  décrit  un  boîtier 
comportant  un  tiroir  présentant  une  forme  générale 
en  U  dans  lequel  les  moyens  de  rappel  élastiques 
sont  constitués  par  deux  branches  formées  chacune 
dans  le  prolongement  d'une  des  deux  ailes  du  corps 
en  U  et  les  moyens  d'encliquetage  sont  des  crans  la- 
téraux  faisant  saillie  latéralement  sur  les  ailes  du 
corps  en  U  à  la  naissance  de  ces  branches  et  coopé- 
rant  avec  des  butées  situées  sur  les  bords  du  boîtier. 
Selon  cette  disposition,  le  canal  de  coulissement  du 
tiroir  est  court  et  large.  Le  tiroir  étant  fabriqué  par 
moulage  de  plastique,  la  forme  du  canal  ne  permet 
pas  toujours  de  rattraper  le  jeu  provenant  du  moulage. 
Le  fonctionnement  n'est,  par  conséquent,  pas  agréa- 
ble  pour  l'utilisateur  car  le  tiroir  risque  d'accrocher  ou 
frotter  au  cours  de  son  mouvement  de  coulissement. 
De  plus,  les  moyens  élastiques  disposés  sur  les  ailes 
du  tiroir  en  U  ne  permettent  pas  une  course  suffisante 
du  tiroir  et  il  peut  être  parfois  difficile  d'ouvrir  le  boîtier. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients  en  utilisant,  dans  le  système  de  fer- 
meture,  un  tiroir  de  forme  telle  qu'il  est  susceptible  de 
coulisser  dans  un  canal  relativement  long  et  étroit,  ce 
qui  assure  un  meilleur  guidage  du  tiroir  et  permet  de 
rattraper  le  jeu  dû  au  moulage  du  tiroir,  et  en  utilisant, 
comme  moyen  de  rappel  élastique,  des  pattes  recour- 
bées  l'une  vers  l'autre  en  "demi-rond"  dont  la  flexion 
permet  une  course  plus  grande  du  tiroir  et  assure,  par 
conséquent,  une  plus  grande  facilité  d'ouverture  du 

boîtier. 
La  présente  invention  a  donc  pour  objet  un  boîtier 

formé  de  deux  parties  articulées  le  long  d'une  char- 
nière,  l'une  des  parties  constituant  le  couvercle  et 

5  l'autre  le  fond  du  boîtier  et  comprenant  un  système  de 
fermeture  comportant  des  éléments  portés,  d'une 
part,  par  le  couvercle,  et  d'autre  part,  par  le  fond  du 
boîtier,  l'élément  porté  par  le  fond  du  boîtier  étant  un 
tiroir  susceptible  de  coulisser  dans  un  canal  disposé 

10  dans  le  fond  du  boîtier,  le  tiroir  comportant  un  moyen 
d'actionnement  accessible  de  l'extérieur  du  boîtier, 
des  moyens  de  rappel  élastiques  venant  en  appui  sur 
une  surface  solidaire  du  fond  du  boîtier  et  des  moyens 
d'encliquetage  susceptibles  de  coopérer  avec  des 

15  moyens  de  butée  solidaires  du  fond  du  boîtier,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  tiroir  a  la  forme  générale  d'un 
T,  la  barre  transversale  du  T  constituant  le  moyen 
d'actionnement  accessible  de  l'extérieur  et  l'extrémité 
de  la  barre  principale  du  T  s'étendant  dans  ledit  canal 

20  et  dont  l'extrémité  opposée  au  moyen  d'actionnement 
porte  deux  pattes  élastiques  recourbées  l'une  vers 
l'autre  de  façon  symétrique  par  rapport  à  l'axe  longi- 
tudinal  du  tiroir  en  T. 

Les  moyens  d'encliquetage  sont,  de  préférence, 
25  constitués  par  deux  saillies  portées  par  des  languet- 

tes  élastiques,  perpendiculaires  au  plan  moyen  du  ti- 
roir  en  T,  situées  à  chacune  des  extrémités  de  la  bran- 
che  transversale  du  T.  Les  saillies  coopèrent  avec  des 
crans  situés  sur  des  cloisons  du  fond  du  boîtier  per- 

30  pendiculaires  au  plan  moyen  dudit  fond. 
Les  pattes  élastiques  ont  une  forme  telle  que, 

lorsque  l'utilisateur  appuie  sur  la  barre  transversale 
du  tiroir  en  forme  de  T,  leur  rayon  de  courbure  diminue 
par  flexion  et  que  leur  extrémité  se  déplace  sur  la  sur- 

35  face  d'appui  disposée  sur  le  fond  du  boîtier  perpendi- 
culaire  au  plan  moyen  de  ce  dernier.  Les  pattes  ont, 
de  préférence,  une  plus  grande  largeur  au  voisinage 
de  l'extrémité  de  la  barre  principale  du  T,  qu'au  voisi- 
nage  de  leur  extrémité,  de  façon  que  la  flexion  des 

40  pattes  ait  essentiellement  lieu  au  voisinage  de  leur  ex- 
trémité.  Avantageusement,  leur  section  est  progressi- 
vement  décroissante. 

De  préférence,  les  pattes  élastiques  portent  à 
leur  extrémité  une  zone  de  renforcement  de  section 

45  circulaire,  de  forme  cylindrique,  qui  facilite  le  déplace- 
ment  de  l'extrémité  des  pattes  sur  la  surface  d'appui 
au  cours  de  leur  fléchissement  :  en  effet,  le  contact 
des  pattes  sur  la  surface  d'appui  est  une  génératrice 
de  cylindre  et  le  déplacement  des  pattes  sur  la  surfa- 

50  ce  d'appui  n'est  pas  gêné  par  un  frottement  trop  im- 
portant. 

Les  flancs  de  la  barre  principale  du  T  sont,  de 
préférence,  munis  d'éléments  de  guidage,  de  préfé- 
rence  des  picots,  qui,  en  outre,  facilitent  le  déplace- 

55  ment  du  tiroir  dans  le  canal. 
Ces  éléments  de  guidage  peuvent  être  muni  d'un 

évidement  permettant  de  leur  conférer  une  certaine 
élasticité  et  rattraper  le  jeu  éventuel  dans  le  tiroir  lors 
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de  leur  déplacement. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  couver- 

cle  porte  un  crochet  et  une  ouverture  rectangulaire 
portant  sur  son  bord,  tournée  vers  la  barre  principale, 
une  saillie  formant  contre-crochet  est  ménagée  dans 
la  barre  transversale  du  tiroir. 

Pour  mieux  faire  comprendre  l'objet  de  la  présen- 
te  invention,  on  va  décrire  ci-après  à  titre  illustratif  et 
non  limitatif  un  mode  de  réalisation  d'un  boîtier  qui  est 
illustré  sur  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  éclatée  en  perspective 

d'un  boîtier  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  détail  du  tiroir  après 

montage  en  position  de  fermeture  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  détail  du  même  tiroir 

en  position  d'ouverture. 
Le  boîtier  de  maquillage,  selon  l'invention,  illustré 

sur  la  figure  1  ,  est  désigné  dans  son  ensemble  par  la 
référence  1  .  Il  est  constitué  par  un  couvercle  2  monté 
en  rotation  sur  le  fond  3  du  boîtier  le  long  d'une  char- 
nière  4.  Le  fond  3  du  boîtier,  dans  le  mode  de  réalisa- 
tion  représenté,  est  constitué  d'une  platine  5  et  d'une 
embase  6  qui  s'emboîtent  l'une  dans  l'autre  et  solida- 
risées  par  exemple  par  clipsage.  Un  tiroir  7  coulisse 
dans  l'espace  ménagé  entre  la  platine  5  et  l'embase 
6  après  montage  par  emboîtage.  Un  miroir  8  est  fixé 
à  l'intérieur  du  couvercle  2.  Au  milieu  du  bord  du  cou- 
vercle  2,  du  côté  opposé  à  la  charnière  4,  est  disposé 
un  crochet  constitué  de  deux  plaquettes  9a,  9b,  rec- 
tangulaires  à  angle  droit,  la  plaquette  9a  fixée  au  bord 
du  couvercle  2  étant  perpendiculaire  au  plan  moyen 
de  ce  couvercle  et  la  plaquette  9b  étant  parallèle  à  ce 
plan  moyen  et  faisant  saillie  vers  l'intérieur  du  couver- 
cle. 

Sur  la  platine  5  sont  ménagés,  en  creux,  diffé- 
rents  casiers.  Les  casiers  10  sont  destinés  à  contenir 
des  pains  de  produit  de  maquillage  et  le  casier  11, 
moins  profond,  partiellement  divisé  en  deux  par  une 
nervure  centrale  10a,  est  destiné  à  stocker  deux  pin- 
ceaux  ou  autres  applicateurs.  Le  côté  de  la  platine  5 
opposé  à  la  charnière  4  est  échancré  en  12  pour  per- 
mettre  l'insertion  du  tiroir  7  en  forme  de  T.  A  l'extré- 
mité  des  ailes  1  3,  délimitant  de  part  et  d'autre  du  bord 
de  la  platine  5  l'échancrure  12,  sont  disposées  deux 
plaquettes  14,  perpendiculaires  au  plan  moyen  de  la 
platine  5  et  munies  d'une  saillie  dirigée  vers  l'extérieur 
qui  est  susceptible  de  coopérer  avec  des  éléments 
(non  représentés)  de  la  base  lors  de  l'emboîtage  de 
la  platine  5  sur  l'embase  6. 

L'embase  6  est  constituée  par  une  surface  plane 
15,  rectangulaire,  munie  de  parois  latérales  16  planes 
perpendiculaires  à  la  surface  plane  15.  Du  côté  de  la 
charnière  4,  une  échancrure  17  est  ménagée  dans  la 
paroi  latérale  pour  le  logement  de  la  charnière  4  de  la 
platine  5.  Au  niveau  de  cette  échancrure  17  est  dis- 
posée,  sur  la  surface  plane  1  5  de  l'embase  6,  décalée 
vers  l'intérieur  du  fond  du  boîtier,  une  cloison  perpen- 

diculaire  1  8  qui  permet  l'emboîtage  de  la  charnière  4. 
Du  côté  de  l'embase  6,  opposé  à  la  charnière  4, 

la  paroi  latérale  16  comporte  également  une  échan- 
5  crure  frontale  1  9  dont  chacun  des  bords  comporte  un 

retour  perpendiculaire  20  muni  d'un  cran  21. 
L'échancrure  1  9  est  également  bordée  par  la  sur- 

face  plane  15  de  l'embase  6.  Dans  la  surface  15  est 
ménagée  une  empreinte  22  comportant  successive- 

10  ment  une  zone  élargie  rectangulaire  22a  dont  un  bord 
est  constitué  par  le  bord  de  l'échancrure  19,  une  par- 
tie  22b  formant  canal  pour  le  guidage  du  déplacement 
du  tiroir  7  et  de  nouveau  une  zone  élargie  22c  fermée 
par  une  surface  d'appui  22d.  Il  peut  être  suffisant  de 

15  ménager  l'empreinte  uniquement  dans  l'embase  6. 
Cependant,  il  est  préférable  qu'une  empreinte  corres- 
pondante  soit  ménagée  dans  la  face  de  la  platine  5 
opposée  aux  casiers,  les  deux  empreintes  contri- 
buant  à  former  le  canal  de  coulissement  du  tiroir  7. 

20  Le  tiroir  7  a  la  forme  générale  d'un  T  comportant 
une  barre  transversale  23  et  une  barre  principale  per- 
pendiculaire  24  munie  à  son  extrémité  libre  de  deux 
pattes  recourbées  25.  La  barre  transversale  23  est 
creuse,  des  cloisons  de  renforcement  (non  représen- 

25  tées)  assurant  sa  rigidité.  A  la  partie  supérieure  de  la 
barre  transversale  23  est  ménagée  une  ouverture 
rectangulaire  26  portant  sur  son  bord  situé  du  côté  de 
la  barre  principale  24  un  contre-crochet  27.  Sur  les 
extrémités  latérales  de  la  barre  transversale  23,  sont 

30  disposées  deux  languettes  flexibles  28  dont  l'extrémi- 
té  côté  embase  6  est  libre  et  portant  au  voisinage  de 
cette  extrémité  libre  une  saillie  29  tournée  vers  l'ex- 
térieur  et  disposée  de  façon  à  s'insérer,  lors  du  mon- 
tage,  dans  le  cran  21  des  retours  20.  La  barre  princi- 

35  pale  24  du  tiroir  7  est  constituée  par  une  plaquette  de 
forme  rectangulaire  ayant  une  plus  faible  épaisseur 
que  la  barre  transversale  23,  et  portant  sur  ses  côtés 
longitudinaux  des  picots  30  pour  le  guidage  de  la 
barre  24  dans  le  canal  22b,  quatre  selon  le  mode  de 

40  réalisation  représenté.  Les  deux  pattes  25,  recour- 
bées  l'une  vers  l'autre,  sont  identiques  et  disposées 
symétriquement  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du  T. 
Ces  pattes  sont  d'épaisseur  constante.  Elles  portent 
à  leur  extrémité  une  zone  de  renforcement  31  de  sec- 

45  tion  circulaire  qui  a  une  forme  cylindrique,  la  zone  de 
renforcement  31  ayant  la  même  épaisseur  que  les 
pattes  25.  Les  pattes  25  sont  plus  larges  au  niveau  de 
leur  jonction  avec  la  barre  principale  24  du  tiroir  qu'au 
niveau  de  leur  jonction  avec  la  zone  de  renforcement 

50  31.  Pour  faciliter  le  moulage,  la  barre  transversale  23 
est  moulée  sous  forme  ouverte  côté  base  et  elle  est 
ensuite  recouverte  d'un  étui,  notamment  métallique, 
ayant  en  section  transversale  la  forme  d'un  U  ;  l'une 
des  branches  du  U  est  munie  d'une  ouverture  rectan- 

55  gulaire  correspondant  à  l'ouverture  26. 
Après  montage  du  boîtier,  avant  ouverture  de  ce- 

lui-ci,  la  barre  transversale  23  du  tiroir  7  en  T  est  dis- 
posée  dans  l'échancrure  1  9  de  l'embase  6,  une  partie 
de  sa  face  inférieure  reposant  sur  la  partie  élargie  22a 

3 



5 EP  0  573  324  A1 6 

de  l'empreinte  tout  en  laissant,  dans  cette  partie  22a, 
une  zone  de  dégagement  permettant  le  coulissement 
du  tiroir  7.  La  barre  principale  24  est  en  majeure  partie 
située  dans  le  canal  22b,  les  picots  30  étant  en 
contact  avec  les  bords  de  l'empreinte  limitant  le  canal 
22b.  Les  pattes  recourbées  25  sont  disposées  dans 
la  partie  élargie  22c  et  la  zone  de  renforcement  31  dis- 
posée  à  leur  extrémité  vient  en  contact  avec  la  surfa- 
ce  d'appui  22d.  Les  saillies  29  placées  sur  les  lan- 
guettes  flexibles  28  sont  disposées  au  fond  des  crans 
21  ménagés  dans  les  retours  20  de  façon  à  empêcher 
le  tiroir  de  sortir  sous  l'action  des  pattes  25. 

Lorsque  l'utilisateur  désire  ouvrir  le  boîtier  1  ,  il  ap- 
puie  sur  la  barre  transversale  23  du  tiroir  7  parallèle- 
ment  au  plan  moyen  du  boîtier  et  vers  la  charnière.  Le 
tiroir  coulisse  dans  l'empreinte  22  et  les  pattes  25  se 
courbent,  les  pastilles  31  situées  à  leur  extrémité  se 
déplaçant  l'une  vers  l'autre  sur  la  paroi  d'appui  22d. 
Grâce  à  la  forme  de  l'extrémité  des  pattes  25,  leur 
contact  avec  la  surface  d'appui  reste  quasi  ponctuel, 
ce  qui  facilite  le  glissement  des  pattes  25  sur  la  sur- 
face  d'appui  22d.  De  plus,  grâce  à  leur  largeur  varia- 
ble,  les  pattes  se  recourbent  progressivement  depuis 
leur  extrémité  et  ne  risquent  pas  de  plier  au  niveau  de 
leur  jonction  avec  la  barre  principale  24  :  cette  pro- 
gressivité  assure  une  douceur  de  fonctionnement 
rendant  l'ouverture  du  boîtier  agréable.  Le  tiroir  7  se 
déplace  vers  l'intérieur  du  fond  3  du  boîtier  1,  le  cro- 
chet  9  porté  par  le  couvercle  2  se  dégage  du  contre- 
crochet  27  et  le  boîtier  1  s'ouvre.  Le  tiroir  7  revient  à 
sa  position  d'ouverture  lorsque  l'action  sur  la  barre  23 
a  cessé.  Lorsque  l'utilisateur  referme  le  boîtier  1,  le 
crochet  9  s'introduit  dans  l'ouverture  26  jusqu'à  ce 
que  le  crochet  9  coopère  avec  le  contre-crochet  27. 

Grâce  au  fait  que  le  tiroir  7  est  guidé  dans  le  canal 
22b  sur  une  assez  grande  longueur,  du  fait  que  les 
pattes  25  sont  situées  en  bout  de  la  barre  principale 
24  du  tiroir  en  T  et  du  fait  que  les  pattes  25  ont  un 
contact  quasiment  ponctuel  avec  la  surface  d'appui 
22d,  l'utilisateur  a  une  impression  agréable  de  grande 
souplesse  lors  de  l'utilisation  du  dispositif  de  ferme- 
ture. 

Revendications 

1  -  Boîtier  formé  de  deux  parties  articulées  le  long 
d'une  charnière  (4),  l'une  des  parties  constituant  le 
couvercle  (2)  et  l'autre  le  fond  du  boîtier  (3)  et  compor- 
tant  un  système  de  fermeture  comportant  des  élé- 
ments  portés,  d'une  part  par  le  couvercle,  d'autre  part 
par  le  fond  du  boîtier,  l'élément  porté  par  le  fond  du 
boîtier  étant  un  tiroir  (7)  susceptible  de  coulisser  dans 
un  canal  (22b)  disposé  dans  le  fond  (3)  du  boîtier,  le 
tiroir  (7)  comportant  un  moyen  d'actionnement  (23) 
accessible  de  l'extérieur  du  boîtier,  des  moyens  de 
rappel  élastiques  du  tiroir  venant  en  appui  sur  une 
surface  solidaire  du  fond  du  boîtier  et  des  moyens 

d'encliquetage  susceptibles  de  coopérer  avec  des 
moyens  de  butée  solidaires  du  fond  du  boîtier,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  le  tiroir  (7)  a  la  forme  générale 

5  d'un  T,  la  barre  (23)  transversale  du  T  constituant  le 
moyen  d'actionnement  accessible  de  l'extérieur  et 
l'extrémité  de  la  barre  principale  (24)  du  T  s'étendant 
dans  ledit  canal  (22b)  et  dont  l'extrémité  opposée  au 
moyen  d'actionnement  (23)  porte  deux  pattes  (25) 

10  élastiques  recourbées  l'une  vers  l'autre  de  façon  sy- 
métrique  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du  tiroir  en  T. 

2  -  Boîtier  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  d'encliquetage  sont  cons- 
titués  par  deux  saillies  (29)  portées  par  des  languet- 

15  tes  (28)  élastiques,  perpendiculaires  au  plan  moyen 
du  tiroir  (7). 

3  -  Boîtier  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  saillies  (29)  coopèrent  avec  des 
crans  (21)  situés  sur  des  cloisons  (20)  du  fond  (3)  du 

20  boîtier,  perpendiculaires  au  plan  moyen  du  fond  du 
boîtier. 

4  -  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  pattes  (25)  élastiques 
ont  une  plus  grande  largeur  au  voisinage  de  la  barre 

25  principale  (24)  du  T,  qu'au  voisinage  de  leur  extrémité. 
5  -  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 

caractérisé  par  le  fait  que  les  pattes  élastiques  (25) 
portent  à  leur  extrémité  une  zone  de  renforcement 
(31)  de  section  circulaire. 

30  6  -  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  flancs  de  la  barre  (24) 
principale  du  T  sont  munis  de  picots  (30)  de  guidage. 

7  -  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  par  le  fait  que  le  fond  (3)  du  boîtier  est 

35  constitué  d'une  platine  (5)  et  d'une  embase  (6)  emboî- 
tées  l'une  dans  l'autre. 
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